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Le contexte

 L’afflux massif d’entrées à canaliser après une suspension de 2014 
à 2021 (7 ans).

 Un effectif malmené, y compris (surtout) au niveau de 
l’encadrement.

Nécessité  : 

d’une réorganisation fonctionnelle de la collecte, en lien avec le 
traitement en aval ;

d’une définition des critères de validation des bordereaux 

de versement ;

de protocoles d’entrée pour les fonds d’origine privée.

 La démarche a été stimulée par le dynamique collégiale impulsée 
par le chantier des collections, le déménagement, la co-construction 
du schéma d’implantation des fonds.



Une méthodologie

 Centralisation du traitement des bordereaux 

d’archives publiques  et des demandes 

d’entrées d’archives privées à l’arrivée :

tableau de bord des demandes, renseigné à toutes 

les étapes de l’instruction, consultable par tous 

(espace partagé)
< Versts_demdes_tabl-de-bord_2014-2023 >
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 Mise en place de réunions associant, à périodicité 

régulière les collègues impliqués dans le suivi des 

services versants, le traitement des fonds et l’ingénieur 

informaticien (env. 12 personnes).

 Examen du tableau de bord, mis à jour.

 Arbitrage : validation des versements ou entrées 

d’archives privées considérés comme recevables, 

priorisation (calendrier prévisionnel), échanges sur les 

autres.
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La priorisation tient compte, à niveau de préparation identique 
des entrées :

- de l’urgence ou l’empressement du service versant / du 
producteur privé ;

- de l’intérêt de l’entrée pour la défense des droits individuels et 
collectifs ou la recherche historique ;

- de la nature du traitement à mettre en œuvre à l’arrivée, et 
des compétences mobilisables pour l’assurer.

< Versts_en-cours_tabl > <RH_traitemts_v-20230921>
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Des principes partagés 

La collégialité a permis de dégager un 

protocole.

 Niveau d’exigence relevé pour les 

versements d’études notariales et entrées 

de fonds privés : remise d’un bordereau 

sur le modèle des bordereaux de 

versements
(cet outil doit servir d’instrument de recherche sommaire en attendant 

un traitement plus fin).
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 Mode de conditionnement imposé.
(formats des boîtes, données aux producteurs privés pour la 

préparation des entrées, si nécessaire).

Pour les archives publiques, vérification 

sur site des versements en préparation, au 

moindre doute (= pédagogie).
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Conclusion

 Des flux moins subis, mieux contrôlés.

 Une réflexion stimulante sur l’évolution et 

l’adaptation des traitements à appliquer 

selon les entrées.

 Une collégialité qui stimule le partage 

d’informations, responsabilise chacun et 

consolide la cohésion d’équipe.
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